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Projet de continuité piétonne sur la RM19 
(PR18.600 au PR19.392)  

Commune de Levens (06) 
 

Dossier d’enquête préalable à la Déclaration de Projet  
 

VOLUME 5. AVIS OBLIGATOIRES EMIS SUR LE PROJET ET REPONSE DU 

MAITRE D’OUVRAGE 
Pièce 5.3. Avis de la commune concernée (Levens) 

 

 
 

 

TPF ingénierie 
Dpt Procédures Règlementaires et Foncières 
T. 04.93.27.86.52 
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http://www.nicecotedazur.org/





